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'472 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 116 août 1791.] 
(L’A, -Semblée, consultée, décrète le renvoi au 

comité militaire.) 

M. le Présideut annonce queM. Gorgueraud, électeur et juge du département de Paris, fait hommage à l’Assemblée d’un ouvrage sur le duel. 

(Gel ouvrage est renvoyé au comité de Consti¬ tution.) 

M. Durand-Maillanne et plusieurs autres membres, du comité ecclésiastique proposent diffé¬ 

rents projets de décrets relatifs à la circonscrip¬ tion de diverses paroisses. Ges projets de décrets sont successivement mis aux voix dans les termes suivants: 

PREMIER PROJET. 
Département du Nord , district de Lille. 

« L’Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui a été fait par son comité ecclésiastique, de l’arrêté 
du directoire du département du Nord, du 18 juin dernier, sur l’avis du directoire du district de 

Lille, du 7 mai précédent, concernant la circon¬ scription des paroisses de ce district, et de l’avis de l’évêque, du 22 juin, décrète: 

Art. 1er. 
District de Lille. 

« Les paroisses du district de Lille, hors la ville 
chef-lieu du territoire, sont au nombre de 75, ainsi qu’il suit : 

« Allennes-en-Caranbant, qui comprendra dans son territoire Hézin et Carnin; « Ànnapes; 

« Anneulin, oui aura Provins pour suceurs, le, laquelle comprendra Bauvin dans son territoire ; « Arm entières; 

« Ascq; « Attiches, qui aura pour succursale Tourmi-gnies, et qui comprendra dans son territoire le 
hameau de Plouich, district de Phalempin; « Aubert ; 

« Avelin, qui comprendra dans son territoire le 

village d’Antœulles et le hameau de Martinsart, distrait de Séclin; « Bassée (la) ; « Baisie !X; 

« Baschy, qui aura p- r succursale Bo orgiiel-les, dont le territoire comprendra celui de Wan-

nehain, où il y aura un oratoire; « Bersée, qui réunira à son territoire le hameau 
de Waiignes, distrait de Gapelle; « Bo1 dues, qui comprendra dans son territoire 

les maisons de Mouvaux qui y sont réunies ; « Bous-ebèques ; « Gamphin-en-Puèle ; « Capelle-en-Puêle ; « Commines; « Croix; 

« Gysoing, qui aura Louvih s pour soccursa!e; 
« Deulernoni, qui aura pour succursale War-neton, laquelle sera composée des territoires de Bar-Warnetoo et Warneton-Sud, distraits d’une 

paroisse dtuée dans les Pays-Bas autrichiens; « Emmerin,qui comprendra dans son territoire Noyelles et le hame iu d’Ancoiue ; 

« Enneüères-e i-Weppes, qui aura pour succur¬ sales Englon et Escobecques ; 
« Ennevelin, auxquels sont réunis Marq-en-

Pnèle et Merignies : il y aura un oratoire à Mé-rignies ; « Erquinghem-sur-la-Lys, qui comprendra dans son territoire la Chapelle-Grenier, distrait d’Ar-mentières : il y aura un oratoire à la Chapelle-Grenier; « Esquermes ; « Fives, qui aura pour succursale la Made¬ leine; « Fiers, qui aura pour succursale Rellesmes ; « Fournès, qui réunira à son territoire les mai¬ sons les plus éloignées du Mesnil ; « Frelinghie.o ; « Fretin, qui aura pour succursale Péronne; « Genoch, auquel sera réunie la paroisse de Cobrie x; 

« Gondecourt, qui aura Ghemy pour succur¬ sale, laquelle comprendra dans son territoire Wachemy ; « Halluin; « Haubourdin ; 

« Hem, qui aura pour succursale Forêt; « Herlies, qui aura un oratoire à Wières ; 
« Houplnies, qui comprendra dans ton t rri-toire la Chapelie-d’Armentières, où il y aura u i 

oratoire ; 
« Il Li< s, qui aura pour succursale Sdomé; 
« Lambersart, auquel sera réuni Saint-André, hors Lille ; 

» Lannoy, qui aura pour succursales les villa¬ ges de Lys et de Toufflers ; 
« Lecrs ; 
« Lesquin, qui aura pour succursales Fâches et Rouchain; 
« Linzelles; 
« Lomme, qui aura pour succursale Lequedin; 

« Loës; « Marcq-en-Barœul ; « Marquette; « Marquillies, qui aura pour succursale Hautay; « Monchaux, auquel sera réuni Ostricourt ; « Mons-en-Puèle; « Mouchain ; « Mou veaux; «Neuville, qui comprendra les maisons de Turcoin éparses hors la ville ; 

« Phalempin, qui aura pour succursale Cam-

pbin <. Prémesqun, qui réunira à son territoire le hameau de Wermaquart , distrait d’Ënnetières, ainsi que quelques maisons distraites d’Houpliues; « Prémesque, qui aura pour succursale Gapin-ghen ; « Quesney (le) ; « Radinehem, qui aura nour succursales Beau-

camps et Sequinghem-le-Sec ; « Roubaix ; « Roucq ; 

« Saiughin-Mélantois, qui aura pour succur¬ 
sales Bou vignes et Austaing; 

« Sainghin-en-Wespes, qui comprendra dan-son territoire le hameau de Don, distrait de la 

paroisse d’Ànneulin : il y aura un oratoire à Don; « Santés, q d aura pour succursale Hallennes; « Séclin, qui aura pour succursale Houplin ; < Templeuve; 

« Thumeries, auquel sont réunies les paroisses de W;ihagnies et la Neuville; « Turcoin, qui aura un oratoire daus l’église du ci-devant, no; asière des Récollets de cette ville; « Wambi echies ; 

« Wusquebal ; 
« Watrelos ; 
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